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Chaque mois, avec le Cabinet Racine, l’essentiel du droit des affaires  

Les Brèves d’actualités vous informent mensuellement des principales évolutions du droit intervenues 
dans les différents secteurs du droit des affaires correspondant aux départements du Cabinet Racine. 
Chaque information est identifiable par un intitulé suivi d’un résumé, la source étant quant à elle 
accessible en texte intégral par un simple clic. Vous pouvez vous y abonner gratuitement. 
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DROIT DES OBLIGATIONS 
–  

 Une fois la condition suspensive défaillie, le contrat étant caduc, il ne peut plus être renoncé à cette 
condition (Soc., 29 nov. 2023) 

Aux termes de l’article 1176 du Code civil, dans sa rédaction antérieure à l'ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, lorsqu'une obligation est contractée sous la condition qu'un événement arrivera dans un 
temps fixe, cette condition est censée défaillie lorsque le temps est expiré sans que l'événement soit 
arrivé. S'il n'y a point de temps fixe, la condition peut toujours être accomplie ; et elle n'est censée 
défaillie que lorsqu'il est devenu certain que l'événement n'arrivera pas. 

Doit être censurée la cour d’appel qui, pour condamner un club de football à payer à un joueur certaines 
sommes à titre de dommages-intérêts, retient que du fait de l'expiration de la date du 30 juin 2014, terme 
de la condition suspensive, le conseil du joueur, invoquant le « deal » et la prise en charge par le club de 
l'indemnité de l'agent sportif qu'il évaluait à « 568 Keuros environ », faisait nécessairement référence à 
la convention du 7 février 2014 fixant la somme de 568 000 euros et demandait la confirmation de 
l'engagement du club de prendre en charge lesdites commissions, ajoute qu'en répondant « OK » dans 
un mail du 2 août 2014, le club s'est engagé à payer cette somme malgré le dépassement de la date du 
transfert du joueur qui avait été convenue par les parties, puis en déduit que le club ne peut prétendre 
que l'avenant du 20 février 2014 était devenu caduc et qu’au contraire les faits démontrent qu'il a 
entendu faire perdurer ses obligations après le 30 juin 2014, alors qu'elle avait constaté que la condition 
suspensive était défaillie le 30 juin 2014, de sorte que le contrat étant caduc à cette date il ne pouvait 
plus être renoncé à cette condition. 

 

 Dérogation conventionnelle à l'interdiction faite au délégué d'opposer au délégataire les exceptions 
tirées des rapports entre le délégant et le délégataire (Civ. 2ème, 23 nov. 2023) 

Pour l'application des dispositions de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, le maître de l'ouvrage est 
celui qui conclut le contrat d'entreprise ou le marché public avec l'entrepreneur principal, y compris à 
l'égard des sous-traitants de cet entrepreneur, quel que soit leur rang. 

Dès lors, la convention par laquelle le sous-traitant de premier rang délègue au sous-traitant de second 
rang, non pas le maître de l'ouvrage, comme le prescrit l'article 14 de la loi précitée, mais l'entreprise 
principale, ne constitue pas la délégation de paiement au sens de ce texte. 

La délégation de l'entreprise principale au paiement du sous-traitant est en conséquence soumise aux 
seules dispositions supplétives de l'article 1275 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue 
de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, et désormais à celles de l'article 1338 de ce code, de 
sorte que les parties peuvent déroger à l'interdiction faite au délégué d'opposer au délégataire les 
exceptions tirées des rapports entre le délégant et le délégataire. 

Les dispositions impératives de la loi du 31 décembre 1975 n'étant pas applicables à la délégation 
litigieuse, c'est par une interprétation souveraine de ses stipulations ambiguës qu’une cour d’appel, ayant 
recherché si les conditions prévues par cette convention pour le paiement du délégataire étaient réunies, 
a retenu que le délégué ne s'était pas engagé à payer les factures qui lui seraient adressées directement 
par le délégataire [sans l’acceptation préalable du délégant]. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550348?init=true&page=1&query=22-11.398&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550348?init=true&page=1&query=22-11.398&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
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 A défaut d’une confirmation expresse, la confirmation d’un contrat nul suppose une exécution 
volontaire de celui-ci en connaissance de la cause du vice l’affectant (Civ. 2ème, 23 nov. 2023) 

La violation des formalités de l'article 14, alinéa 1, de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975, lesquelles 
ont pour finalité la protection des intérêts du sous-traitant, étant sanctionnée par une nullité relative, le 
sous-traité est susceptible de confirmation en application de l'article 1182 du code civil. 

La confirmation de l'acte nul, qui ne peut résulter de la seule exécution des travaux, doit être caractérisée, 
à défaut d'une confirmation expresse, par leur exécution volontaire en connaissance de la cause du vice 
l'affectant. 

Ayant retenu que le sous-traitant avait exécuté volontairement le contrat de sous-traitance en 
connaissance de la cause de nullité du contrat tenant à l'absence de délivrance de la caution légalement 
requise, une cour d’appel en a exactement déduit que ledit sous-traitant avait confirmé le contrat et ne 
pouvait dès lors plus se prévaloir de sa nullité. 

 

 La faute de la victime n'exonère totalement le gardien de sa responsabilité que si elle constitue un cas 
de force majeure (Civ. 2ème, 30 nov. 2023) 

La faute de la victime n'exonère totalement le gardien de sa responsabilité que si elle constitue un cas de 
force majeure. N'est pas imprévisible pour les motards qui le suivent la chute d'un pilote sur un circuit. 

 

 Articulation des dispositions de la L. 5 juil. 1985 et de celles relatives à la responsabilité civile 
extracontractuelle de droit commun (Civ. 2ème, 30 nov. 2023) 

Si les dispositions de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 relatives à l'indemnisation des victimes d'accidents 
de la circulation sont d'ordre public, elles n'excluent pas l'application de celles relatives à la responsabilité 
civile extracontractuelle de droit commun à l'encontre de toute personne autre que les conducteurs et 
gardiens des véhicules terrestres à moteur impliqués dans l'accident. 

La victime peut demander, sur le fondement de la responsabilité civile de droit commun, réparation de 
son préjudice au cycliste qui l’a fait chuter, qui n'était ni conducteur ni gardien d'un véhicule terrestre à 
moteur, ainsi qu'à l'assureur de responsabilité de ce dernier. 

 

 Inapplicabilité à un délai de forclusion des art. 2250 et 2251 C. civ. relatifs à la renonciation à la 
prescription (Civ. 2ème, 30 nov. 2023) 

Selon l'article R. 421-12 du code des assurances, lorsque le responsable des dommages est inconnu, la 
victime ou ses ayants droit doivent dans un délai de cinq ans à compter de l'accident, prévu à peine de 
forclusion, avoir réalisé un accord avec le FGAO ou engagé une action judiciaire contre lui. 

S'agissant d'un délai de forclusion, il peut être invoqué en tout état de cause, en application des articles 
122 et 123 du code de procédure civile. 

Selon l'article 2220 du code civil, dans sa rédaction issue de la loi n° 2008-561 du 17 juin 2008 applicable 
au litige, les délais de forclusion ne sont pas régis par les règles relatives à la prescription, sauf dispositions 
contraires de la loi. 

Ni l'article R. 421-12 du code des assurances, ni aucune autre disposition ne prévoient l'application au 
délai de forclusion des articles 2250 et 2251 du code civil, relatifs à la renonciation à la prescription. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465592?init=true&page=1&query=+22-21.463&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465592?init=true&page=1&query=+22-21.463&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581576?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-16.820%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581576?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-16.820%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581583?init=true&page=1&query=22-18.525&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581583?init=true&page=1&query=22-18.525&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/65684493ddd7eb8318e53631
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Ce délai ne pouvant faire l'objet d'une renonciation, une cour d'appel n'avait pas à faire la recherche 
inopérante, prise de ce que, pour avoir présenté une offre à la victime après l'expiration de ce délai, le 
FGAO avait renoncé à se prévaloir de la forclusion. 

 

 

FUSIONS/ACQUISITIONS – SOCIETES – BOURSE 
–  

 Société en formation : pouvoir souverain du juge pour apprécier si, dans la commune intention des 
parties, l’acte a été conclu au nom ou pour le compte de la société (Com., 29 nov. 2023, Arrêt 1 ; Arrêt 
2 ; Arrêt 3) 

Il résulte des articles L. 210-6 et R. 210-6 du code de commerce que les sociétés commerciales jouissent 
de la personnalité morale à dater de leur immatriculation au registre du commerce et des sociétés. Les 
personnes qui ont agi au nom ou pour le compte d'une société en formation avant qu'elle ait acquis la 
jouissance de la personnalité morale sont tenues solidairement et indéfiniment responsables des actes 
ainsi accomplis, à moins que la société, après avoir été régulièrement constituée et immatriculée, ne 
reprenne les engagements souscrits. Ces engagements sont alors réputés avoir été souscrits dès l'origine 
par la société. 

La Cour de cassation juge depuis de nombreuses années que ne sont susceptibles d'être repris par la 
société après son immatriculation que les engagements expressément souscrits « au nom » (Com., 22 
mai 2001, pourvoi n° 98-19.742 ; Com., 21 février 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 
13 novembre 2013, pourvoi n° 12-26.158) ou « pour le compte » (Com., 11 juin 2013, pourvoi n° 11-
27.356 ; Com., 10 mars 2021, pourvoi n° 19-15.618) de la société en formation, et que sont nuls les actes 
passés « par » la société, même s'il ressort des mentions de l'acte ou des circonstances que l'intention 
des parties était que l'acte soit accompli en son nom ou pour son compte (3e Civ., 5 octobre 2011, pourvoi 
n° 09-72.855 ; Com., 21 février 2012, pourvoi n° 10-27.630, Bull. 2012, IV, n° 49 ; Com., 19 janvier 2022, 
pourvoi n° 20-13.719). 

Cette jurisprudence repose sur le caractère dérogatoire du système instauré par la loi, lequel permet de 
réputer conclus par une société des actes juridiques passés avant son immatriculation. Elle vise à assurer 
la sécurité juridique, dès lors que la présence d'une mention expresse selon laquelle l'acte est accompli 
« au nom » ou « pour le compte » d'une société en formation protège, d'un côté, le tiers cocontractant, 
en appelant son attention sur la possibilité, à l'avenir, d'une substitution de plein droit et rétroactive de 
débiteur, et, de l'autre, la personne qui accomplit l'acte « au nom » ou « pour le compte » de la société, 
en lui faisant prendre conscience qu'elle s'engage personnellement et restera tenue si la société ne 
reprend pas les engagements ainsi souscrits. 

Cette solution a pour conséquence que l'acte non expressément souscrit « au nom » ou « pour le compte 
» d'une société en formation est nul et que ni la société ni la personne ayant entendu agir pour son 
compte n'auront à répondre de son exécution, à la différence d'un acte valable, mais non repris par la 
société, qui engage les personnes ayant agi « au nom » ou « pour son compte ». Elle s'avère ainsi produire 
des effets indésirables en étant parfois utilisée par des parties souhaitant se soustraire à leurs 
engagements, et a paradoxalement pour conséquence de fragiliser les entreprises lors de leur démarrage 
sous forme sociale au lieu de les protéger, sans toujours apporter une protection adéquate aux tiers 
cocontractants, qui, en cas d'annulation de l'acte, se trouvent dépourvus de tout débiteur. 

L'exigence selon laquelle l'acte doit, expressément et à peine de nullité, mentionner qu'il est passé « au 
nom » ou « pour le compte » de la société en formation ne résultant pas explicitement des textes 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550308?init=true&isAdvancedResult=true&page=1&pageSize=10&query=%7B%28%40ALL%5Bt%2222-18.295%22%5D%29%7D&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581424?init=true&page=1&query=22-12.865+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581424?init=true&page=1&query=22-12.865+&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581426?init=true&page=1&query=22-21.623+&searchField=ALL&tab_selection=all
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régissant le sort des actes passés au cours de la période de formation, il apparaît possible et souhaitable 
de reconnaître désormais au juge le pouvoir d'apprécier souverainement, par un examen de l'ensemble 
des circonstances, tant intrinsèques à l'acte qu'extrinsèques, si la commune intention des parties n'était 
pas que l'acte fût conclu au nom ou pour le compte de la société en formation et que cette société puisse 
ensuite, après avoir acquis la personnalité juridique, décider de reprendre les engagements souscrits. 

 

 L'attribution du numéro Siren par l'INSEE ne conditionne pas l'acquisition de la personnalité juridique 
(Com., 29 nov. 2023) 

Il résulte des dispositions de l'article 1842 du code civil que l'attribution du numéro Siren par l'Institut 
national de la statistique et des études économiques (INSEE), qui n'est destiné qu'à l'identification de la 
société auprès des administrations et des personnes ou organisations énumérées à l'article 1er de la loi 
n° 94-126 du 11 février 1994, ne conditionne pas l'acquisition de la personnalité juridique. 

 

 Le refus de prorogation du terme de la société peut constituer un abus de minorité (Civ. 3ème, 7 déc. 
2023) 

Le refus de prorogation du terme de la société est susceptible de constituer un abus de minorité, lorsque 
le vote de l'associé minoritaire est contraire à l'intérêt général de la société et a pour unique dessein de 
favoriser ses propres intérêts au détriment de ceux de l'ensemble des autres associés. 

 

 Connexité et compensation entre la dette d’un coopérateur et le capital social souscrit auprès de la 
coopérative (Civ. 3ème, 14 déc. 2023) 

Cf. brève n° 34. 

 

 Transposition de la directive CSRD (Ord. n° 2023-1142, Rapp. au président de la Rép., 6 déc. 2023) 

Une ordonnance relative à la publication et à la certification d'informations en matière de durabilité et 
aux obligations environnementales, sociales et de gouvernement d'entreprise des sociétés 
commerciales, transposant la Directive (UE) 2022/2464 du Parlement européen et du Conseil du 14 
décembre 2022 modifiant le règlement (UE) n° 537/2014 et les directives 2004/109/CE, 2006/43/CE et 
2013/34/UE en ce qui concerne la publication d’informations en matière de durabilité par les entreprises 
(directive « CSRD » – Corporate Sustainability Reporting Directive), est parue au Journal 
officiel, accompagnée d’un rapport au président de la République. 

 

 AMF : rapport 2023 sur le gouvernement d’entreprise et la rémunération des dirigeants des sociétés 
cotées (Rapport, 14 déc. 2023 ; Communiqué AMF) 

Dans un communiqué, l’AMF annonce la publication de son rapport 2023 sur le gouvernement 
d'entreprise et la rémunération des dirigeants des sociétés cotées. 

 

 AMF : un second rapport sur le reporting taxonomie des sociétés non-financières cotées (Rapport, 20 
nov. 2023 ; Communiqué AMF) 

Dans un communiqué, l’AMF annonce la publication d’un second rapport sur le reporting taxonomie 
(analyse de la durabilité des activités sur le plan environnemental) des sociétés non-financières cotées, 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550315?init=true&page=1&query=22-16.463&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550315?init=true&page=1&query=22-16.463&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550562?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550562?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=juri
https://www.courdecassation.fr/decision/657aabdbc3656883187886da?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.courdecassation.fr/decision/657aabdbc3656883187886da?judilibre_juridiction=cc&sort=date-desc&previousdecisionpage=0&previousdecisionindex=1&nextdecisionpage=0&nextdecisionindex=3
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519395
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519333
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/rapport-2023-sur-le-gouvernement-dentreprise-et-remuneration-des-dirigeants-des-societes-cotees
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-fait-des-propositions-pour-renforcer-linformation-des-investisseurs-sur-levaluation-des
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/rapports-etudes-et-analyses/rapport-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-non-financieres-cotees
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/communiques/communiques-de-lamf/lamf-publie-un-deuxieme-rapport-vocation-pedagogique-sur-le-reporting-taxonomie-des-societes-cotees


BREVES D’ACTUALITES N°147 | DECEMBRE 2023 

 

 

 

faisant suite à une première analyse des reportings taxonomie des sociétés cotées publiée en novembre 
2022. 

 

 

BANQUE – FINANCE – ASSURANCE 
–  

 Cautionnement : irrégularité de la mention manuscrite indiquant que l’engagement de caution est 
consenti « pour la durée de l’emprunt » sans que soit précisée cette durée (Com., 29 nov. 2023) 

Il résulte de l'article L. 341-2 du code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l'ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021, applicable en la cause, que la mention manuscrite de 
la durée du cautionnement doit être exprimée de manière précise et sans qu'il soit nécessaire de se 
reporter aux clauses imprimées de l'acte. 

Dès lors, en l'état d'une mention manuscrite apposée par la caution en bas de l'acte de prêt 
dactylographié prévoyant que l'engagement de cette dernière est consenti « pour la durée de l'emprunt 
», sans que soit précisée cette durée, la cour d'appel a exactement retenu qu'à défaut de précision de la 
durée de l'emprunt dans cette mention, le cautionnement était nul. 

 

 Cautionnement : le renouvellement d’une hypothèque provisoire effectué par la caution n’interrompt 
pas la péremption de l’instance en remboursement engagée par elle (Civ. 2ème, 23 nov. 2023) 

Pour être interruptive de la péremption d'instance, une diligence doit être effectuée dans l'instance 
concernée par l'acte de péremption.  

N'est, dès lors, pas interruptive de la péremption de l'instance en remboursement engagée par la caution, 
le renouvellement d'une hypothèque provisoire effectuée par cette dernière. 

 

 Droit de rétractation du consommateur en l’état d’un contrat prévoyant une période initiale gratuite 
suivie d’une période payante automatiquement reconductible (CJUE, 5 oct. 2023) 

L’article 9, paragraphe 1, de la directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil, du 25 octobre 
2011, relative aux droits des consommateurs, modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 
1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 85/577/CEE du Conseil et la 
directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil, doit être interprété en ce sens que le droit du 
consommateur de se rétracter d’un contrat à distance est garanti une seule fois à l’égard d’un contrat 
portant sur une prestation de services et prévoyant une période initiale gratuite pour le consommateur 
suivie, en l’absence de résiliation ou de rétractation par le consommateur pendant cette période, d’une 
période payante, reconduite automatiquement, en l’absence de résiliation de ce contrat, pour une durée 
déterminée, à condition que, à l’occasion de la conclusion dudit contrat, le consommateur soit informé 
de manière claire, compréhensible et explicite par le professionnel que, après ladite période initiale 
gratuite, cette prestation de services deviendra payante. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581430?init=true&page=1&query=22-17.913&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581430?init=true&page=1&query=22-17.913&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465583?init=true&page=1&query=21-21.872&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465583?init=true&page=1&query=21-21.872&searchField=ALL&tab_selection=all
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=A5443238C4F9622F1DB8F05B8C2AEE9F?text=&docid=278247&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3639189
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=A5443238C4F9622F1DB8F05B8C2AEE9F?text=&docid=278247&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=3639189
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 Clause abusive d’un contrat de crédit mettant à la charge du consommateur des coûts hors intérêts 
manifestement disproportionnés (CJUE, 23 nov. 2023 ; Communiqué Curia) 

L’article 3, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les clauses 
abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doit être interprété en ce sens que, pour 
autant que l’examen du caractère éventuellement abusif d’une clause relative à des coûts hors intérêts 
d’un contrat de prêt conclu entre un professionnel et un consommateur ne soit pas exclu en vertu de 
l’article 4, paragraphe 2, de cette directive, lu conjointement avec l’article 8 de celle-ci, le caractère abusif 
d’une telle clause peut être constaté en considération du fait que cette clause prévoit le paiement par ce 
consommateur de frais ou d’une commission d’un montant manifestement disproportionné par rapport 
au service fourni en contrepartie. 

L’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13, lu à la lumière du principe d’effectivité, doit être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation nationale, telle qu’interprétée dans la jurisprudence, 
exigeant, pour qu’il puisse être fait droit à l’action en justice d’un consommateur visant à faire constater 
l’inopposabilité d’une clause abusive figurant dans un contrat conclu avec un professionnel, la preuve 
d’un intérêt à agir, dès lors qu’il est considéré qu’un tel intérêt fait défaut lorsque ce consommateur 
dispose d’une action en répétition de l’indu ou lorsqu’il peut faire valoir cette inopposabilité dans le cadre 
de sa défense à une action reconventionnelle en exécution intentée contre lui par ce professionnel sur le 
fondement de cette clause. 

L’article 6, paragraphe 1, de la directive 93/13, lu à la lumière des principes d’effectivité, de 
proportionnalité et de sécurité juridique, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas à ce qu’un 
contrat de prêt conclu entre un professionnel et un consommateur soit déclaré nul dans l’hypothèse où 
il est constaté que seule la clause de ce contrat fixant les modalités concrètes de paiement des sommes 
dues aux échéances périodiques est abusive et que ledit contrat ne peut subsister sans cette clause. 
Néanmoins, lorsqu’une clause comporte une stipulation détachable des autres stipulations de cette 
clause, susceptible de faire l’objet d’un examen individualisé de son caractère abusif, dont la suppression 
permettrait de rétablir un équilibre réel entre les parties sans affecter la substance du contrat concerné, 
cette disposition, lue à la lumière de ces principes, n’implique pas que ladite clause, voire ce contrat, 
soient invalidés dans leur ensemble. 

 

 Conséquences de l’annulation intégrale d’un prêt hypothécaire en raison d’une clause abusive sans 
laquelle il ne peut pas subsister (CJUE, 7 déc. 2023) 

L’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, doivent être 
interprétés en ce sens que, dans le contexte de l’annulation intégrale d’un contrat de prêt hypothécaire 
conclu avec un consommateur par un établissement bancaire, au motif que ce contrat contient une 
clause abusive sans laquelle il ne peut pas subsister : 

- ils s’opposent à l’interprétation jurisprudentielle du droit national selon laquelle l’exercice des 
droits que ce consommateur tire de cette directive est conditionné par la présentation, par ledit 
consommateur, devant une juridiction, d’une déclaration par laquelle il affirme, premièrement, ne 
pas consentir au maintien de cette clause, deuxièmement, avoir connaissance, d’une part, du fait 
que la nullité de ladite clause implique l’annulation dudit contrat ainsi que, d’autre part, des 
conséquences de cette annulation et, troisièmement, consentir à l’annulation du même contrat ; 
 

- ils s’opposent à ce que la compensation demandée par le consommateur concerné au titre de la 
restitution des sommes qu’il a acquittées en exécution du contrat en cause soit diminuée de 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280068&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4897312
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/p1_4198058/fr/
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D1765022546322033079570FED52C88?text=&docid=280429&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=97873
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D1765022546322033079570FED52C88?text=&docid=280429&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=97873
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l’équivalent des intérêts que cet établissement bancaire aurait perçus si ce contrat était resté en 
vigueur. 

 

 Clauses abusives : régime des restitutions dues au professionnel à la suite de l’annulation d’un contrat 
de prêt hypothécaire (CJUE, 14 déc. 2023) 

L’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, 
concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, lus à la lumière du 
principe d’effectivité, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une interprétation 
jurisprudentielle du droit national selon laquelle, à la suite de l’annulation d’un contrat de prêt 
hypothécaire conclu avec un consommateur par un professionnel, en raison de clauses abusives 
contenues dans ce contrat, le délai de prescription des créances de ce professionnel découlant de la 
nullité dudit contrat commence à courir uniquement à partir de la date à laquelle ce dernier devient 
définitivement inopposable, alors que le délai de prescription des créances de ce consommateur 
découlant de la nullité du même contrat commence à courir à partir de la date à laquelle celui-ci a pris 
connaissance, ou aurait dû raisonnablement prendre connaissance, de la nature abusive de la clause 
entraînant cette nullité. 

L’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13 doivent être interprétés en ce 
sens qu’ils ne s’opposent pas à une interprétation jurisprudentielle du droit national selon laquelle il 
n’incombe pas à un professionnel ayant conclu un contrat de prêt hypothécaire avec un consommateur 
de vérifier si ce dernier a connaissance des effets de la suppression des clauses abusives contenues dans 
ce contrat ou de l’impossibilité que ce contrat reste contraignant si ces clauses étaient supprimées. 

L’article 6, paragraphe 1, et l’article 7, paragraphe 1, de la directive 93/13, lus à la lumière du principe 
d’effectivité, doivent être interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une interprétation jurisprudentielle 
du droit national selon laquelle, lorsqu’un contrat de prêt hypothécaire conclu avec un consommateur 
par un professionnel ne peut plus rester contraignant après la suppression des clauses abusives figurant 
dans ce contrat, ce professionnel peut invoquer un droit de rétention lui permettant de subordonner la 
restitution des prestations qu’il a reçues de ce consommateur à la présentation, par ce dernier, d’une 
offre de restituer les prestations qu’il a lui-même reçues dudit professionnel ou d’une garantie portant 
sur la restitution de ces dernières prestations, lorsque l’exercice, par le même professionnel, de ce droit 
de rétention entraîne la perte, pour ledit consommateur, du droit d’obtenir des intérêts de retard à partir 
de l’expiration du délai imparti au professionnel concerné pour s’exécuter, après que celui-ci a reçu 
l’invitation à restituer les prestations qui lui avaient été payées en exécution dudit contrat. 

 

 FGAO : le délai prévu à l’art. R. 421-12 C. ass. ne peut faire l'objet d'une renonciation (Civ. 2ème, 30 nov. 
2023) 

Cf. brève n° 6. 

 

 Une ordonnance sur les gestionnaires de crédits et les acheteurs de crédits (Ord. n° 2023-1139 ; Rapp. 
au président de la Rép., 6 déc. 2023) 

Une ordonnance relative aux gestionnaires de crédits et aux acheteurs de crédits, prise sur le fondement 
de l'article 17 de la loi n° 2023-171 du 9 mars 2023 portant diverses dispositions d'adaptation au droit de 
l'Union européenne en matière économique et financière (DDADUE), et proposant l'adoption des 
mesures relevant du domaine de la loi nécessaires à la transposition de la directive (UE) 2021/2167 du 
Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2021 relative aux acheteurs de crédits et aux 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=FDC2AB037B61A29F1723896E3E3E12E3?text=&docid=280627&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4798680
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=FDC2AB037B61A29F1723896E3E3E12E3?text=&docid=280627&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4798680
https://www.courdecassation.fr/decision/65684493ddd7eb8318e53631
https://www.courdecassation.fr/decision/65684493ddd7eb8318e53631
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519109
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519098
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048519098
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gestionnaires de crédits et modifiant les directives 2008/48/CE et 2014/17/UE, est parue au Journal 
officiel, accompagnée d’un rapport au président de la République. 

 

 

FISCAL  
–  

 Les gains nets afférents aux retraits partiels de sommes d’un plan d’épargne en actions sont soumis 
aux contributions sociales sur les revenus de placements instituées par ces dispositions, quelle que soit 
l’origine des sommes retirées (CE, 29 nov. 2023) 

Il résulte du b du 5° du II de l’article L. 136-7 du code de la sécurité sociale, combiné aux articles 1600-0 
D, 1600-0 H, et 1600-0 S ainsi qu’au II de l’article 1600-0 F bis et au I de l’article 163 quinquies D du code 
général des impôts, que les gains nets afférents aux retraits partiels de sommes d’un plan d’épargne en 
actions sont soumis aux contributions sociales sur les revenus de placements instituées par ces 
dispositions, quelle que soit l’origine des sommes retirées.  

Il en va notamment ainsi lorsque ces sommes proviennent, en tout ou partie, du gain de cession de titres 
inscrits sur ce plan d’épargne, regardé, eu égard aux conditions dans lesquelles il est intervenu, comme 
acquis en contrepartie des fonctions de salarié ou de dirigeant du cédant et comme ayant, par suite, la 
nature de de traitements et salaires  devant être soumis à l’impôt sur le revenu dans cette catégorie au 
titre de l’année de la cession en application des articles 79 et 82 du CGI. 

 

 Plus-value immobilière d'un non-résident : mise du bien à la disposition de tiers revêtant un caractère 
négligeable (CE, 29 nov. 2023) 

La condition de libre disposition figurant au 2° du II de l’article 150 U du code général des impôts  doit 
être respectée de manière continue entre la date du 1er janvier de l’année précédant celle de la cession 
et la date de cette cession.  

La location d’un bien immobilier à titre onéreux est au nombre des circonstances qui s’opposent, en 
principe, à ce que son propriétaire puisse être regardé comme en conservant la libre disposition au sens 
et pour l’application de ces dispositions.  

Toutefois, lorsqu’un logement meublé fait l’objet de locations ponctuelles durant la période en cause, la 
condition à laquelle le texte subordonne son bénéfice demeure satisfaite, pour autant que la mise du 
bien à la disposition de tiers puisse être regardée, eu égard à sa durée, sa fréquence et aux autres 
conditions dans lesquelles elle intervient, comme revêtant un caractère négligeable. 

 

 Comptes non déclarés à l’étranger au titre d’une ou plusieurs années : délai de reprise spécial de dix 
ans de l’Administration fiscale (CE, 29 nov. 2023) 

Lorsque l’administration a réuni des éléments établissant que le contribuable a disposé d’avoirs ou de 
revenus d’avoirs à l’étranger, elle peut, en application de l’article L. 16 du livre des procédures fiscales 
(LPF), lui adresser une demande de justification au titre des années ultérieures. Faute de réponse 
satisfaisante à cette demande, une procédure de taxation d’office peut, en application de l’article L. 69 
du même livre, être mise en œuvre à raison des revenus de ces avoirs au titre de ces mêmes années. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492186?init=true&page=1&query=461258&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492186?init=true&page=1&query=461258&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492186?init=true&page=1&query=461258&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492190?init=true&page=1&query=466283&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492190?init=true&page=1&query=466283&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492196?init=true&page=1&query=469039&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492196?init=true&page=1&query=469039&searchField=ALL&tab_selection=all
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Eu égard à l’objet des articles L. 169 du livre des procédures fiscales  et 1649 A du code général des 
impôts, qui visent à lutter contre l’évasion et la fraude fiscales, lorsque l’administration fiscale dispose 
d’éléments établissant l’utilisation de comptes non déclarés à l’étranger au titre d’une ou plusieurs 
années, leurs détenteurs ou leurs ayants droit sont présumés, sauf preuve contraire, avoir continué de 
les utiliser les années suivantes et avoir méconnu, au titre de ces années, l’obligation déclarative prévue 
par l’article 1649 A. L’administration fiscale est alors fondée à se prévaloir du délai de reprise spécial de 
dix ans prévu par l’article L. 169 du LPF aux fins d’imposer, le cas échéant, au titre de ces années, tant les 
transferts réalisés en provenance ou au bénéfice de ces comptes dissimulés que les revenus issus des 
avoirs y figurant. 

 

 Traitement fiscal des punitive damages versés aux Etats-Unis : non-déductibilité (CE, 8 déc. 2023) 

Le premier alinéa du 2 de l’article 39 du code général des impôts fait obstacle à la déduction de toute 
somme d’argent mise, aux fins de prévention et de répression, à la charge d’un contribuable qui a 
méconnu une obligation légale.  

N’est ainsi pas déductible, en application de ces dispositions, la sanction pécuniaire prononcée par une 
autorité étrangère à raison de la méconnaissance d’une obligation légale étrangère, sauf si cette sanction 
a été prononcée en contrariété avec la conception française de l’ordre public international.  

Les dommages-intérêts punitifs qu’une société française a été ou est susceptible d’être condamnée à 
payer à un tiers par une juridiction américaine visent à dissuader la réitération de faits similaires à celui 
à l’origine du dommage et s’ajoutent aux dommages-intérêts compensatoires versés par ailleurs pour 
réparer le préjudice subi par ce tiers, ce qui leur confère le caractère d’une sanction pécuniaire au sens 
du premier alinéa du 2 de l’article 39 du CGI. 

 

 Action publique : prescription d'infractions occultes ou dissimulées (Crim., 13 déc. 2023) 

Est inopérant le grief tiré de l'inapplication des exigences posées par la Cour de justice de l'Union 
européenne en matière de cumul de sanctions pénales et fiscales lorsque le prévenu est poursuivi pour 
des faits de fraude fiscale relatifs aux seuls impôts sur le revenu et de solidarité sur la fortune, qui 
n'entrent pas dans le champ du droit de l'Union européenne.  

Il se déduit des articles 9-1 du code de procédure pénale, 112-2, 4°, du code pénal et 4 de la loi n° 2017-
242 du 27 février 2017, entrée en vigueur le 1er mars de la même année, que lorsque la prescription 
d'une infraction occulte ou dissimulée a été régulièrement interrompue avant cette date en vertu des 
dispositions législatives alors applicables et conformément à leur interprétation jurisprudentielle, 
l'institution par ladite loi d'un délai de prescription maximum de douze années révolues à compter du 
jour ou le délit a été commis ne saurait avoir pour effet d'emporter la prescription de l'action publique, 
quand bien même le premier acte interruptif de prescription serait intervenu plus de douze ans après la 
date de commission des faits et l'infraction n'aurait pas donné lieu à la mise en mouvement ou à l'exercice 
de l'action publique.  

C'est à tort qu'une cour d'appel, pour écarter la prescription d'infractions occultes ou dissimulées 
apparues avant l'entrée en vigueur de la loi du 17 février 2017, mais plus de douze ans après leur 
commission, considère que le ministère public a exercé l'action publique avant le 1er mars 2017, 
conformément à l'article 4 de ladite loi, en faisant effectuer des actes d'enquête ou d'investigation. 
L'arrêt n'encourt cependant pas la censure dès lors que les actes d'enquête réalisés, même plus de douze 
ans après la commission des faits, ont régulièrement interrompu la prescription antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la loi du 27 février 2017. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543163?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581766?init=true&page=1&query=22-81.985&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Possibilité pour les bénéficiaires de BSPCE (et autres bons de souscription) à exercer leurs bons par 
l’intermédiaire d’un PEA (CE, 8 déc. 2023) 

Aux termes du II de l'article 163 bis G du code général des impôts : « Les sociétés par actions peuvent 
attribuer des bons de souscription de parts de créateur d'entreprise, incessibles et émis dans les conditions 
prévues aux articles L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce, aux membres de leur personnel salarié, 
à leurs dirigeants soumis au régime fiscal des salariés et aux membres de leur conseil d'administration, 
de leur conseil de surveillance ou, en ce qui concerne les sociétés par actions simplifiées, de tout organe 
statutaire équivalent (...) ».  

Aux termes de l'article L. 221-31 du code monétaire et financier : «  I. - 1° Les sommes versées sur le plan 
d'épargne en actions reçoivent un ou plusieurs des emplois suivants : / a) Actions, à l'exclusion de celles 
mentionnées à l'article L. 228-11 du code de commerce, ou certificats d'investissement de sociétés, 
certificats coopératifs d'investissement, certificats mutualistes mentionnés aux articles L. 322-26-8 du 
code des assurances et L. 221-19 du code de la mutualité et certificats paritaires mentionnés à l'article L. 
931-15-1 du code de la sécurité sociale ; / b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés dotées 
d'un statut équivalent et titres de capital de sociétés régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 
portant statut de la coopération ». 

Le 2° du I de ce même article L. 221-31 complète la liste, limitative, des titres, parts ou actions pour 
l'acquisition desquelles les sommes versées sur le plan d'épargne en actions peuvent être employées et 
le 3° précise que ces investissements peuvent être opérés au travers d'un contrat de capitalisation en 
unités de compte. Enfin, le II du même article précise ceux et celles des titres ou parts qui, bien que 
relevant des catégories mentionnées au I, ne peuvent figurer dans le plan d'épargne en actions. Les titres 
acquis en exercice de bons de souscription de parts de créateur d'entreprise ne sont pas mentionnés 
dans ce II. 

La doctrine administrative précise qu’en vertu de l’article L.221-31-II 2° du code monétaire et financier, 
il n’est pas possible de cumuler l’avantage fiscal des bons de souscription de parts de créateur 
d’entreprise (BSPCE) et celui du PEA (BOI-RPPM-RCM-40-50-20-20 §540 – en date du 25 septembre 
2017). Elle ajoute également que, conformément aux dispositions de l’article 13 de la loi n° 2013-1279 
du 29 décembre 2013 de finances rectificative pour 2013 abrogeant les dispositions du c du 1° du I de 
l’article L. 221-31 du CMF dans sa rédaction issue de la loi de finances pour 2014, les droits ou bons de 
souscription ou d'attribution ne peuvent plus être inscrits sur un PEA à compter du 1er janvier 2014. 
L’administration en conclut que cela a non seulement pour effet d’interdire l’inscription dans le plan de 
ces droits et bons, mais également des actions qu’ils permettent d’acquérir ou souscrire. Ces droits ou 
bons ne peuvent être ni inscrits, ni exercés, ni cédés dans le plan (BOI-RPPM-RCM-40-50-20-20 §585– en 
date du 25 septembre 2017). 

Le Conseil d’Etat annule la position de l’administration fiscale figurant aux paragraphes 540 et 585 
précités. Il juge que la loi ne fait pas obstacle à ce que les sommes versées sur un PEA soient employées 
pour l’acquisition de titres acquis en exercice de BSPCE. Pour ce faire, il rappelle qu’il n’est certes pas 
possible d’inscrire des BSPCE dans un PEA, en application du I de l’article L.221-31 du Code monétaire et 
financier (CMF) mais qu’aucune disposition législative ou réglementaire ne fait obstacle à ce que les 
sommes versées sur le PEA soient employées pour l’acquisition, en exercice de tels bons, de titres 
éligibles au plan en vertu de ce même I. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543206
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543206
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 Annulation des commentaires administratifs relatifs à l’application de la retenue à la source de l’article 
119 bis, 2 du CGI en cas de bénéficiaire effectif résidant à l’étranger (CE, 8 déc. 2023) 

Il résulte du 2 de l’article 119 bis du code général des impôts que les distributions entrant dans son champ 
donnent lieu à l’application d’une retenue à la source lorsque le titulaire du droit de les percevoir ou, 
s’agissant de revenus regardés comme distribués, leur bénéficiaire est domicilié ou établi hors de France. 
Il ne saurait être interprété comme prévoyant que sont soumises à retenue à la source des distributions 
dont le titulaire est une personne ayant son domicile fiscal ou son siège en France, lorsque les sommes 
en cause sont reversées, en tout ou en partie, à une personne ne satisfaisant pas à cette condition et 
regardée par l’administration comme en étant le bénéficiaire effectif. 

Par dérogation à la règle posée par le 2 de l'article 119 bis, l’article 119 bis A du CGI permet, dans des 
situations limitativement énumérées et sous les réserves qu’il prévoit, de présumer que constituent des 
revenus soumis à retenue à la source les reversements effectués, par leur titulaire résident de France, au 
profit de bénéficiaires établis à l’étranger, de distributions et revenus assimilés. 

Il résulte de ce qui précède qu’en dehors des situations prévues par l’article 119 bis A du CGI, 
l’administration fiscale ne peut, sauf à mettre en œuvre la procédure de répression des abus de droit 
prévue par l’article L. 64 du livre des procédures fiscales, écarter comme ne lui étant pas opposable 
l’interposition, entre l’établissement payeur et la personne non résidente qu’elle regarde comme le 
bénéficiaire effectif des revenus en cause, d’une personne résidente titulaire du droit de percevoir des 
distributions. 

 

 Modalités de remboursement d’une TVA facturée à tort (CE, 29 nov. 2023) 

Pour obtenir la restitution de la TVA qui lui a été facturée à tort, l’acquéreur doit prioritairement 
s’adresser, y compris le cas échéant par la voie juridictionnelle, à son fournisseur si celui-ci n’a pas pris 
l’initiative de lui rembourser l’indu correspondant, et, seulement à titre subsidiaire, à l’administration 
fiscale si l’obtention de la restitution de la taxe indue auprès du fournisseur est impossible ou 
excessivement difficile.  

Est à cet égard sans incidence la circonstance que la facturation à tort de la TVA résulte, non d’une simple 
erreur du fournisseur, mais de l’incompatibilité de la loi fiscale elle-même avec les exigences de la 
directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006. 

 

 Précisions doctrinales sur les principes de détermination des prix de transfert (Bofip, 22 nov. 2023) 

À la suite de la mise à jour du Guide des prix de transfert à l'usage des PME l’Administration fiscale 
apporte des précisions doctrinales sur les principes de détermination des prix de transfert. 

 

 Procédure de flagrance fiscale en cas de découverte d'activités illicites (Rép. min., 21 nov. 2023) 

Interrogé par un parlementaire, le Ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle 
et numérique précise que l'article 1649 quater-0 B bis du code général des impôts prévoit un dispositif 
de présomption de revenus lorsque l'administration fiscale a connaissance de la libre disposition par un 
contribuable de biens ou sommes d'argent en lien avec certaines infractions pénales. La mise en œuvre 
de cette présomption de revenus entraîne l'application de la majoration de 80 % prévue à l'article 1758 
du CGI.  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543204
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048543204
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000048492197?init=true&page=1&query=Pour+obtenir+la+restitution+de+la+TVA+qui+lui+a+%C3%A9t%C3%A9+factur%C3%A9e+%C3%A0+tort&searchField=ALL&tab_selection=all
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/13903-PGP.html/ACTU-2023-00067
https://questions.assemblee-nationale.fr/q16/16-8219QE.htm
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Par ailleurs, l'administration peut mettre en œuvre de façon autonome, la procédure de flagrance fiscale 
définie à l'article L16-0 BA du livre des procédures fiscale en cas de découverte d'activités illicites entrant 
dans le champ d'application de la présomption de revenus prévue par les dispositions de l'article 1649 
quater-0 B bis du CGI. La notification d'un procès-verbal de flagrance fiscale a pour effet de permettre 
l'application de l'amende prévue au I de l'article 1740 B du CGI dont le montant peut aller de 5 000 euros 
à 30 000 euros.  

L'administration fiscale peut donc mettre en œuvre à la fois la procédure de flagrance fiscale en cas de 
découverte d'activités illicites puis appliquer ultérieurement les dispositions prévues à l'article 1649 
quater-0 B bis du CGI.  

Si la mise en œuvre de ces deux procédures peut théoriquement conduire à l'application conjointe de 
l'amende prévue à l'article 1740 B du CGI et de la majoration de 80 % prévue à l'article 1758 du même 
code pour des mêmes faits et au titre de la même période, l'administration veille dans les faits à ne pas 
cumuler ces deux sanctions mais à appliquer uniquement celle dont le montant est le plus élevé. 

 

 

RESTRUCTURATIONS  
–  

 La nullité prévue à l’art. L. 632-1 I 2° C. com. ne peut atteindre les actes que le débiteur a passés 
postérieurement au jugement d'ouverture (Com., 6 déc. 2023) 

La nullité encourue en application de l'article L. 632-1 I 2°du code de commerce ne peut atteindre que 
les actes accomplis au cours de la période suspecte entre la date de cessation des paiements telle que 
fixée par le tribunal et la date de ce jugement d'ouverture, et non ceux que le débiteur soumis à une 
procédure de redressement ou de liquidation judiciaires aurait passés postérieurement au jugement 
d'ouverture de celles-ci. 

Doit être censurée la cour d’appel qui, pour débouter un salarié de sa demande de fixation au passif de 
l'association d'une somme au titre de la prime sur le chiffre d'affaires, retient, après avoir rappelé les 
dispositions de l'article L. 632-1 I 1° et 2° du code de commerce, que le salarié réclame en application 
d’un avenant au contrat de travail le paiement d'une somme de plus de 70 000 euros alors que 
l'association employeur connaissait des difficultés financières importantes, de nature à créer des 
obligations disproportionnées de l'association débitrice vis-à-vis d'un salarié et en déduit que cet acte est 
nul, alors qu'elle constatait que l'avenant en question avait été signé plusieurs mois après l'ouverture de 
la procédure de redressement judiciaire. 

 
 En l’absence d’administrateur, le débiteur a le pouvoir d'embaucher un salarié ou de conclure avec ce 

dernier un avenant au contrat de travail (Com., 6 déc. 2023, même arrêt que ci-dessus) 

Lorsqu'aucun administrateur n'a été désigné par le jugement de redressement judiciaire, le débiteur 
poursuit seul l'activité de l'entreprise et exerce les fonctions dévolues à celui-ci, ce dont il se déduit qu'il 
a le pouvoir d'embaucher un salarié ou de conclure avec ce dernier un avenant au contrat de travail, sans 
l'autorisation ni du juge-commissaire, ni de quiconque, de tels actes ne constituant pas un acte de 
disposition étranger à la gestion courante de l'entreprise. 

Doit être censurée la cour d’appel qui, pour débouter le salarié de sa demande de rappel de salaire au 
titre d’une prime sur le chiffre d'affaires et des congés payés afférents, soumet la validité de la conclusion 
de l'avenant au contrat de travail à une autorisation du mandataire judiciaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Connexité et compensation entre la dette d’un coopérateur et le capital social souscrit auprès de la 
coopérative (Civ. 3ème, 14 déc. 2023) 

Aux termes de l’article L. 622-7 du code de commerce, le jugement ouvrant la procédure de liquidation 
judiciaire emporte, de plein droit, interdiction de payer toute créance née antérieurement au jugement 
d'ouverture, à l'exception du paiement par compensation de créances connexes. 

Selon l’article L. 521-3 du code rural et de la pêche maritime, ne peuvent prétendre à la qualité et à la 
dénomination de coopérative que les coopératives dont les statuts prévoient l'obligation pour chaque 
coopérateur d'utiliser tout ou partie des services de la société pour une durée déterminée, et 
corrélativement, de souscrire une quote-part du capital en fonction de cet engagement d'activité. 

Cassation de l’arrêt qui, pour rejeter la demande tendant à ce que soient constatées la connexité et la 
compensation entre la dette d’un coopérateur et le capital social souscrit auprès d’une coopérative, 
retient, après avoir relevé que la coopérative présentait un capital social variable, réparti entre les 
associés coopérateurs comme égal à 52 % du montant du chiffre d'affaires estimé à la souscription sur la 
base du bulletin d'engagement, qu'il n'en résultait pas un lien direct entre le contrat de société et les 
obligations de l'associé au titre des prestations réalisées, dès lors que celles-ci n'étaient pas définies à 
titre d'avances de trésorerie ou encore de répartition du fonctionnement des achats, ensuite, que 
l'obligation de paiement des prestations fournies par la coopérative n'est pas prévue au titre de 
l'apurement des comptes résultant de la cessation des droits d'associés, et, enfin, que le remboursement 
des parts intervient au terme de l'adhésion à hauteur de leur valeur nominale, et se trouve réduit à due 
concurrence de la contribution de l'associé aux pertes inscrites au bilan lorsque celles-ci sont supérieures 
aux réserves, alors que la contribution au capital social donne le droit d'utiliser un matériel déterminé et 
que la facturation rémunère son temps d'utilisation, de sorte que la dette de la coopérative liée au 
remboursement des parts sociales et la créance souscrite par le coopérateur auprès de la coopérative 
pour l'utilisation du matériel sont connexes. 

  

 

IMMOBILIER – CONSTRUCTION 
–  

 Bail commercial : application de l’art. 14 L. nov. 2020 à des loyers échus durant une période où l'activité 
de restauration du locataire était affectée par les mesures de police (Civ. 3ème, 30 nov. 2023) 

Selon l'article 14 de la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020, applicable à compter du 17 octobre 2020, 
jusqu'à l'expiration d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle leur activité cesse d'être 
affectée par une mesure de police administrative prise en application des 2° ou 3° du I de l'article 1 de la 
loi n° 2020-856 du 9 juillet 2020 ou du 5° du I de l'article L. 3131-15 du code de la santé publique, les 
personnes morales de droit privé satisfaisant à plusieurs critères d'éligibilité ne peuvent encourir toute 
action, sanction ou voie d'exécution forcée à leur encontre pour retard ou non-paiement des loyers ou 
charges locatives dus pour une période, même antérieure au 17 octobre 2020, au cours de laquelle leur 
activité économique est affectée par l'une des mesures de police précitées. 

Comprenant les dispositions réglementant l'ouverture au public, y compris les conditions d'accès et de 
présence, d'une ou de plusieurs catégories d'établissements recevant du public, ces mesures de police 
incluent l'obligation, instituée par les articles 40 du décret n° 2020-663 du 31 mai 2020 et 40 du décret 
n° 2020-860 du 10 juillet 2020, pour les établissements recevant du public de type N, restaurants et débits 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581786?init=true&page=1&query=22-15.598&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581786?init=true&page=1&query=22-15.598&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550386?init=true&page=1&query=22-14.594&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550386?init=true&page=1&query=22-14.594&searchField=ALL&tab_selection=all
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de boissons, de n'accueillir du public qu'à la condition que les personnes accueillies aient une place assise, 
qu'une même table ne regroupe que des personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble, dans 
la limite de dix personnes, et qu'une distance minimale d'un mètre soit garantie entre les tables occupées 
par chaque personne ou groupe de personnes venant ensemble ou ayant réservé ensemble, sauf si une 
paroi fixe ou amovible assure une séparation physique.  

Dès lors, c'est à tort qu'une cour d'appel a retenu que les dispositions de l'article 14 de la loi du 14 
novembre 2020 n'étaient pas applicables à des impayés de loyers échus à une période pendant laquelle 
l'activité de restauration du locataire à bail commercial était affectée par les mesures susvisées. 

 

 Prescription des actions récursoires du constructeur auquel la victime des dommages demande en 
justice la réparation de son préjudice (Civ. 3ème, 23 nov. 2023) 

Conformément à l'article 2224 du code civil, le constructeur auquel la victime des dommages demande 
en justice la réparation de son préjudice doit former ses actions récursoires contre les autres 
constructeurs et sous-traitants dans un délai de cinq ans courant à compter de cette demande.  

Il n'est pas fait exception à cette règle lorsque le recours est provoqué par l'action récursoire d'un autre 
responsable mis en cause par la victime. 

 

 Sous-traitance : pour l’application de la L. 1975, le maître de l’ouvrage est celui qui conclut le contrat 
avec l’entrepreneur principal, y compris à l’égard des sous-traitants (Civ. 2ème, 23 nov. 2023) 

Cf. brève n° 2. 

 

 Sous-traitance : dans une délégation ne relevant pas de l’art. 14 L. 1975, les parties peuvent déroger à 
l’inopposabilité des exceptions tirées des rapports délégant-délégataire (Civ. 2ème, 23 nov. 2023, même 
arrêt que ci-dessus) 

Cf. brève n° 2. 

 

 Sous-traitance : la violation des formalités de l’art. 14, al. 1, L. 1975 est sanctionnée par une nullité 
relative (Civ. 2ème, 23 nov. 2023) 

Cf. brève n° 3. 

 

 Bail d’habitation : le locataire ne peut contester le congé en faisant valoir que le local dont il est 
propriétaire n’est pas un logement décent (Civ. 3ème, 14 déc. 2023) 

Il résulte des articles 1719 du code civil, 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989, dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000, applicable au litige, et 2 du décret n° 2002-120 du 30 janvier 
2002, que le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent ne laissant pas apparaître de 
risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le 
rendant conforme à l'usage d'habitation. 

Ces dispositions, dont l'objet est de préciser le contenu de l'obligation de délivrance du bailleur, sont 
applicables aux seuls logements objet d'un bail d'habitation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465590?init=true&page=1&query=22-20.490&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465590?init=true&page=1&query=22-20.490&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465599?init=true&page=1&query=22-17.027&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465592?init=true&page=1&query=+22-21.463&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048465592?init=true&page=1&query=+22-21.463&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581784?init=true&page=1&query=21-21.964&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581784?init=true&page=1&query=21-21.964&searchField=ALL&tab_selection=all
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N’est donc pas fondé le moyen par lequel un locataire, destinataire d’un congé avec dénégation du droit 
au maintien dans les lieux fondée sur le fait qu'un autre local répondant à ses besoins était à sa 
disposition, fait valoir que le locataire ne peut être déchu de son droit au maintien dans les lieux si le local 
dont il dispose ne répond pas, à l'instar du logement dont il est locataire, à son besoin d'occupation d'un 
logement décent. 

 

 

CONCURRENCE – DISTRIBUTION – CONSOMMATION  
–  

 Aides d’Etat : les juridictions nationales peuvent ordonner le remboursement alors même que le délai 
de prescription prévu à l’art. 17, § 1, Règl. UE 2015/1589 a expiré  (CJUE, 7 déc. 2023) 

L’article 108, paragraphe 3, TFUE doit être interprété en ce sens que les juridictions nationales peuvent 
ordonner le remboursement d’une aide d’État octroyée en violation de l’obligation de notification 
préalable prévue à cette disposition, alors même que le délai de prescription prévu à l’article 17, 
paragraphe 1, du règlement (UE) 2015/1589 du Conseil, du 13 juillet 2015, portant modalités 
d’application de l’article 108 TFUE, a expiré à l’égard de cette aide, de sorte que celle-ci doit être 
considérée comme une aide existante en application de l’article 1er, sous b), iv), et de l’article 17, 
paragraphe 3, de ce règlement. 

 

 Protection des données et concurrence : la CNIL et l’ADLC signent une déclaration conjointe 
(Déclaration conjointe ; Communiqué de presse, ADLC, 12 déc. 2023) 

La CNIL et l’ADLC publient une déclaration conjointe intitulée « Protection de données et concurrence : 
une ambition commune ». Elles annoncent confirmer ainsi leur volonté d’approfondir leur coopération, 
et revenir sur les modalités de prise en compte de la protection des données et de la concurrence dans 
leurs actions. 

 

 Clauses abusives : portée de l’invalidation d’une stipulation détachable et autres stipulations de la 
clause (CJUE, 23 nov. 2023 ; Communiqué Curia) 

Cf. brève n° 17. 

 

 Rétablissement personnel : l’effacement des dettes non professionnelles concerne le passif existant au 
jour de la décision de la commission imposant le rétablissement (Civ. 2ème, 23 nov. 2023) 

Selon l'article L. 741-2 du code de la consommation dans sa version modifiée issue de la loi n° 2016-1547 
du 18 novembre 2016, en l'absence de contestation dans les conditions prévues à l'article L. 741-4 du 
même code, le rétablissement personnel sans liquidation judiciaire entraîne l'effacement de toutes les 
dettes non professionnelles du débiteur arrêtées à la date de la décision de la commission, à l'exception 
des dettes mentionnées aux articles L. 711-4 et L. 711-5 et des dettes dont le montant a été payé au lieu 
et place du débiteur par la caution ou le coobligé, personnes physiques. Il entraine aussi l'effacement de 
la dette résultant de l'engagement que le débiteur a pris de cautionner ou d'acquitter solidairement la 
dette d'un entrepreneur individuel ou d'une société.  

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D1765022546322033079570FED52C88?text=&docid=280435&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=97873
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D1765022546322033079570FED52C88?text=&docid=280435&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=97873
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/2023-12/concurrence_et_donnees_personnelles_une_ambition_commune_declaration_conjointe_cnil-adlc_12_decembre_2023.pdf
https://www.autoritedelaconcurrence.fr/fr/communiques-de-presse/protection-des-donnees-et-concurrence-la-cnil-et-lautorite-de-la-concurrence
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280068&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4897312
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/p1_4198058/fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048508210?init=true&page=1&query=22-11.535&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048508210?init=true&page=1&query=22-11.535&searchField=ALL&tab_selection=all
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Méconnaît ce texte l'arrêt qui, pour valider une saisie-attribution, retient que l'effacement des dettes 
résultant du rétablissement personnel sans liquidation judiciaire imposé par la commission de 
surendettement ne concerne que le passif existant au jour de l'admission du débiteur à la procédure de 
surendettement, alors que cet effacement concernait le passif existant au jour de la date de la décision 
de la commission imposant le rétablissement personnel, qui n'avait pas fait l'objet d'une contestation. 

 

 

AGROALIMENTAIRE 
–  

 SAFER : prescription de l'action en nullité de la déclaration de préemption prévue à l'article L. 412-8, 
al. 4, CRPM (Civ. 3ème, 14 déc. 2023) 

Aux termes de l’article 2224 du code civil, les actions personnelles ou mobilières se prescrivent par cinq 
ans à compter du jour où le titulaire d'un droit a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant de 
l'exercer. 

Aux termes de l’article L. 412-8, alinéa 4, du code rural et de la pêche maritime, applicable au droit de 
préemption de la SAFER en vertu de l’article L. 143-8 du même code, en cas de préemption, celui qui 
l'exerce bénéficie alors d'un délai de deux mois à compter de la date d'envoi de sa réponse au propriétaire 
vendeur pour réaliser l'acte de vente authentique ; passé ce délai, sa déclaration de préemption sera 
nulle de plein droit, quinze jours après une mise en demeure à lui faite par acte d'huissier de justice et 
restée sans effet. L'action en nullité appartient au propriétaire vendeur et à l'acquéreur évincé lors de la 
préemption. 

La Cour de cassation juge, d'une part, qu'une déclaration de préemption d'une SAFER n'encourt la nullité 
pour n'avoir pas respecté le délai de deux mois prévu à l'article L. 412-8, alinéa 4, du code rural et de la 
pêche maritime que si la SAFER a été préalablement mise en demeure par voie d'huissier de justice de 
réaliser l'acte authentique (3e Civ., 15 novembre 2006, pourvoi n° 05-15.475, Bull. 2006, III, n° 227) et, 
d'autre part, en matière de promesse de vente, que le fait justifiant l'exercice d'une action en résolution 
ne peut consister que dans la connaissance, par la partie titulaire de ce droit, du refus de son 
cocontractant d'exécuter son obligation principale de signer l'acte authentique de vente (3e Civ., 1er 
octobre 2020, pourvoi n° 19-16.561, publié). 

Il en résulte que l'action en nullité de la déclaration de préemption prévue à l'article L. 412-8, alinéa 4, 
susvisé, se prescrit par cinq ans à compter de la date d'expiration du délai imparti au préempteur par la 
mise en demeure, que lui a adressée le propriétaire vendeur ou l'acquéreur évincé pour réaliser l'acte de 
vente authentique. 

 

 Indication de l’exploitation viticole effectuant la vinification en l’état du recours à d’autres vignobles 
et à une autre exploitation (CJUE, 23 nov. 2023 ; Communiqué Curia) 

L’article 54, paragraphe 1, second alinéa, du règlement délégué (UE) 2019/33 de la Commission, du 17 
octobre 2018, complétant le règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce 
qui concerne les demandes de protection des appellations d’origine, des indications géographiques et 
des mentions traditionnelles dans le secteur vitivinicole, la procédure d’opposition, les restrictions 
d’utilisation, les modifications du cahier des charges, l’annulation de la protection, l’étiquetage et la 
présentation, tel que modifié par le règlement délégué (UE) 2021/1375 de la Commission, du 11 juin 
2021, doit être interprété en ce sens que le fait que le pressurage des raisins provenant de vignobles 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581792?init=true&page=1&query=22-11.505&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581792?init=true&page=1&query=22-11.505&searchField=ALL&tab_selection=all
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280069&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4896968
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/p1_4198087/fr/
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loués ait lieu dans une installation que l’exploitation viticole éponyme loue pour une brève période 
auprès d’une autre exploitation viticole n’exclut pas que la vinification soit considérée comme ayant été 
entièrement effectuée dans l’exploitation viticole éponyme, au sens de cette disposition, pour autant 
que cette installation soit mise à la disposition exclusive de l’exploitation viticole éponyme pour la durée 
nécessaire à l’opération de pressurage et que cette dernière exploitation assume la direction effective, 
le contrôle étroit et permanent ainsi que la responsabilité de cette opération. 

L’article 54, paragraphe 1, second alinéa, du règlement délégué 2019/33, tel que modifié par le règlement 
délégué 2021/1375, doit être interprété en ce sens qu’une vinification est entièrement effectuée dans 
l’exploitation viticole éponyme, au sens de cette disposition, même si l’opération de pressurage a été 
réalisé par des collaborateurs de l’exploitation viticole qui a donné l’installation de pressurage en location 
à l’exploitation viticole éponyme, pour autant que le propriétaire de cette dernière exploitation assume 
la direction effective, le contrôle étroit et permanent ainsi que la responsabilité de cette opération. Le 
fait que l’exploitation viticole qui donne l’installation de pressurage en location ait un intérêt propre à la 
manière dont le pressurage est effectué, notamment en raison d’une clause contractuelle portant sur un 
supplément de prix lié au rendement et à la qualité par hectolitre de vin, n’a pas d’incidence sur le point 
de savoir si la vinification peut être considérée comme ayant été effectuée dans l’exploitation viticole 
éponyme. 

 

 FEADER : notions de « période initiale » et de « période de conversion » (CJUE, 7 déc. 2023) 

L’article 29, paragraphe 3, deuxième phrase, du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et 
du Conseil, du 17 décembre 2013, relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (FEADER) et abrogeant le règlement (CE) n° 1698/2005 du Conseil, 
doit être interprété en ce sens que : 

- il ne s’oppose pas à une disposition nationale qui limite la possibilité de bénéficier d’un soutien 
financier pour la conversion à l’apiculture biologique à la période minimale de conversion visée à 
l’article 38, paragraphe 3, du règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission, du 5 septembre 2008, 
portant modalités d’application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la production 
biologique et à l’étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, 
l’étiquetage et les contrôles ; 
 

- de cette manière, les États membres peuvent fixer une durée maximale pour l’octroi d’un soutien 
à la conversion à l’agriculture biologique, en s’alignant sur la période de conversion spécifique qui, 
conformément à l’article 17, paragraphe 1, sous c), du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil, du 
28 juin 2007, relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits biologiques et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91, est définie par la réglementation de l’Union européenne 
uniquement en fonction du type de culture ou de production animale ; 
 

- les États membres peuvent ainsi décider que la conversion à l’agriculture biologique peut donner 
lieu à un soutien pour une période plus courte que celle de cinq à sept ans prévue à l’article 29, 
paragraphe 3, première phrase, du règlement n° 1305/2013. 

 

 

 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=6D1765022546322033079570FED52C88?text=&docid=280430&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=97873
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IT – IP – DATA PROTECTION 
–  

 Données personnelles : traitements de données personnelles relatives aux condamnations pénales, 
aux infractions ou aux mesures de sûreté connexes dans la perspective d’une action en justice (Crim., 
28 nov. 2023) 

Il résulte de l’article 46 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 que, depuis le 25 mai 2018, les traitements de 
données à caractère personnel relatives aux condamnations pénales, aux infractions ou aux mesures de 
sûreté connexes peuvent être effectués par les personnes physiques ou morales, aux fins de leur 
permettre de préparer et, le cas échéant, d’exercer et de suivre une action en justice en tant que victime, 
mise en cause, ou pour le compte de ceux-ci et de faire exécuter la décision rendue, pour une durée 
strictement proportionnée à ces finalités. 

Selon l’article 112-1, alinéa 3, du code pénal, les dispositions nouvelles de la loi s’appliquent aux 
infractions commises avant leur entrée en vigueur et n’ayant pas donné lieu à une condamnation passée 
en force de chose jugée lorsqu’elles sont moins sévères que les dispositions anciennes. 

Cassation de l’arrêt qui, pour dire établie l'infraction d'enregistrement ou de conservation illicite de 
données à caractère personnel concernant une infraction, condamnation ou mesure de sûreté, énonce 
que les dispositions susmentionnées de l'article 46, 3°, de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 renvoient à 
une procédure précise et excluent la préparation d'une défense éventuelle, et en déduit que l'exception 
prévue par ce texte ne s'applique pas au recensement des interpellations des chauffeurs et des sanctions 
prononcées contre ces derniers mis en œuvre par la société prévenue et par ses représentants, alors que 
l'enregistrement et la conservation, entre février 2014 et juin 2015, des données à caractère personnel 
afférentes aux infractions reprochées aux chauffeurs de la société prévenue et aux suites données à ces 
dernières a eu pour objet la préparation et le suivi, par ladite société et par ses représentants, d'une 
action en justice qui les a effectivement mis en cause à compter du 30 juin 2015, date à laquelle leur a 
été délivrée une convocation par procès-verbal devant le tribunal correctionnel. 

 

 Données personnelles : notions de « traitement » et de « responsable du traitement » dans le cadre du 
développement d’une application informatique mobile (CJUE, 5 déc. 2023) 

L’article 4, point 7, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016, 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données), doit être interprété en ce sens que peut être considérée comme étant 
responsable du traitement, au sens de cette disposition, une entité qui a chargé une entreprise de 
développer une application informatique mobile et qui a, dans ce contexte, participé à la détermination 
des finalités et des moyens du traitement des données à caractère personnel réalisé au moyen de cette 
application, même si cette entité n’a pas procédé, elle-même, à des opérations de traitement de telles 
données, qu’elle n’a pas donné explicitement son accord pour la réalisation des opérations concrètes 
d’un tel traitement ou pour la mise à disposition du public de ladite application mobile et qu’elle n’a pas 
acquis cette même application mobile, à moins que, avant cette mise à disposition du public, ladite entité 
ne se soit expressément opposée à celle-ci et au traitement des données à caractère personnel qui en a 
résulté. 

L’article 4, point 7, et l’article 26, paragraphe 1, du règlement 2016/679 doivent être interprétés en ce 
sens que la qualification de deux entités comme étant responsables conjoints du traitement ne 
présuppose ni l’existence d’un accord entre ces entités sur la détermination des finalités et des moyens 

https://www.courdecassation.fr/decision/656590d30844fd8318dd7663?search_api_fulltext=22-80.577&op=Rechercher%20sur%20judilibre&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=cc&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://www.courdecassation.fr/decision/656590d30844fd8318dd7663?search_api_fulltext=22-80.577&op=Rechercher%20sur%20judilibre&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=cc&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://www.courdecassation.fr/decision/656590d30844fd8318dd7663?search_api_fulltext=22-80.577&op=Rechercher%20sur%20judilibre&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=cc&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280324&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890408
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280324&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890408
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du traitement des données à caractère personnel en cause ni l’existence d’un accord qui fixe les 
conditions relatives à la responsabilité conjointe du traitement. 

L’article 4, point 2, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que constitue un «  traitement 
», au sens de cette disposition, l’utilisation de données à caractère personnel aux fins d’essais 
informatiques d’une application mobile, à moins que de telles données n’aient été rendues anonymes de 
telle sorte que la personne concernée par ces données n’est pas ou n’est plus identifiable ou qu’il ne 
s’agisse de données fictives qui ne se rapportent pas à une personne physique existante. 

 

 Données personnelles : amende imposée à une personne morale et imputabilité de la violation à une 
personne physique identifiée (CJUE, 5 déc. 2023) 

L’article 58, paragraphe 2, sous i), et l’article 83, paragraphes 1 à 6, du règlement (UE) 2016/679 du 
Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et 
abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données), doivent être 
interprétés en ce sens qu’ils s’opposent à une réglementation nationale en vertu de laquelle une amende 
administrative ne peut être infligée à une personne morale en sa qualité de responsable du traitement 
pour une violation visée aux paragraphes 4 à 6 de cet article 83 que pour autant que cette violation a été 
imputée préalablement à une personne physique identifiée. 

 

 Données personnelles : amende imposée à un responsable du traitement au regard des opérations de 
traitement de données à caractère personnel effectuées par un sous-traitant (CJUE, 5 déc. 2023, Arrêt 
1, Arrêt 2, mêmes arrêts qu’aux n° 49 et 50) 

L’article 83 du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que d’une part, une amende 
administrative peut être imposée en application de cette disposition uniquement s’il est établi que le 
responsable du traitement a commis, délibérément ou par négligence, une violation visée aux 
paragraphes 4 à 6 de cet article et, d’autre part, une telle amende peut être imposée à un responsable 
du traitement au regard des opérations de traitement de données à caractère personnel effectuées par 
un sous-traitant pour le compte de celui-ci, sauf si, dans le cadre de ces opérations, ce sous-traitant a 
effectué des traitements pour des finalités qui lui sont propres ou a traité ces données de manière 
incompatible avec le cadre ou les modalités du traitement tels qu’ils avaient été déterminés par le 
responsable du traitement ou d’une façon telle qu’il ne saurait être raisonnablement considéré que ce 
responsable y aurait consenti. (Arrêts 1 et 2) 

 

 Données personnelles : traitement de données personnelles concernant la solvabilité de personnes 
physiques (CJUE, 6 déc. 2023, Arrêt 1 ; Arrêt 2 ; Communiqué Curia) 

L’article 22, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 
2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général 
sur la protection des données), doit être interprété en ce sens que l’établissement automatisé, par une 
société fournissant des informations commerciales, d’une valeur de probabilité fondée sur des données 
à caractère personnel relatives à une personne et concernant la capacité de celle-ci à honorer des 
engagements de paiement à l’avenir constitue une « décision individuelle automatisée », au sens de cette 
disposition, lorsque dépend de manière déterminante de cette valeur de probabilité le fait qu’une tierce 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280325&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890573
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280325&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890573
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280324&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890408
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280324&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890408
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280325&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4890573
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280426&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=118902
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280428&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=118966
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/p1_4213241/fr/
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partie, à laquelle ladite valeur de probabilité est communiquée, établisse, exécute ou mette fin à une 
relation contractuelle avec cette personne. (Arrêt 1) 

L’article 78, paragraphe 1, du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 
2016, relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général 
sur la protection des données), doit être interprété en ce sens qu’une décision sur réclamation adoptée 
par une autorité de contrôle est soumise à un contrôle juridictionnel entier. 

L’article 5, paragraphe 1, sous a), du règlement 2016/679, lu conjointement avec l’article 6, paragraphe 
1, premier alinéa, sous f), de ce règlement, doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une pratique 
de sociétés privées fournissant des informations commerciales consistant à conserver, dans leurs propres 
bases de données, des informations provenant d’un registre public relatives à l’octroi d’une libération de 
reliquat de dette en faveur de personnes physiques afin de pouvoir fournir des renseignements sur la 
solvabilité de ces personnes, pendant une période allant au-delà de celle durant laquelle les données 
sont conservées dans le registre public. (Arrêt 2) 

 

 Données personnelles : droit à l’effacement des données personnelles illicites ou ayant fait l’objet 
d’une opposition (CJUE, 6 déc. 2023, même arrêt que l’Arrêt 2 ci-dessus) 

L’article 17, paragraphe 1, sous c), du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que la personne 
concernée a le droit d’obtenir du responsable du traitement l’effacement, dans les meilleurs délais, des 
données à caractère personnel la concernant lorsqu’elle s’oppose au traitement conformément à l’article 
21, paragraphe 1, de ce règlement et qu’il n’existe pas de motifs légitimes impérieux de nature à justifier, 
à titre exceptionnel, le traitement en cause. 

L’article 17, paragraphe 1, sous d), du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que le 
responsable du traitement est tenu d’effacer, dans les meilleurs délais, les données à caractère personnel 
ayant fait l’objet d’un traitement illicite. 

 

 Données personnelles : appréciation du caractère approprié des mesures mises en œuvre pour garantir 
la sécurité du traitement (CJUE, 14 déc. 2023) 

Les articles 24 et 32 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil, du 27 avril 2016, 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données), doivent être interprétés en ce sens qu’une divulgation non autorisée de 
données à caractère personnel ou un accès non autorisé à de telles données par des « tiers », au sens de 
l’article 4, point 10, de ce règlement, ne suffisent pas, à eux seuls, pour considérer que les mesures 
techniques et organisationnelles mises en œuvre par le responsable du traitement en cause n’étaient pas 
« appropriées », au sens de ces articles 24 et 32. 

L’article 32 du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que le caractère approprié des 
mesures techniques et organisationnelles mises en œuvre par le responsable du traitement au titre de 
cet article doit être apprécié par les juridictions nationales de manière concrète, en tenant compte des 
risques liés au traitement concerné et en appréciant si la nature, la teneur et la mise en œuvre de ces 
mesures sont adaptées à ces risques. 

Le principe de responsabilité du responsable du traitement, énoncé à l’article 5, paragraphe 2, du 
règlement 2016/679 et concrétisé à l’article 24 de celui‑ci, doit être interprété en ce sens que dans le 
cadre d’une action en réparation fondée sur l’article 82 de ce règlement, le responsable du traitement 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280623&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2189962
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280623&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2189962
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en cause supporte la charge de prouver le caractère approprié des mesures de sécurité qu’il a mises en 
œuvre au titre de l’article 32 dudit règlement. 

L’article 32 du règlement 2016/679 et le principe d’effectivité du droit de l’Union doivent être interprétés 
en ce sens que, afin d’apprécier le caractère approprié des mesures de sécurité que le responsable du 
traitement a mises en œuvre au titre de cet article, une expertise judiciaire ne saurait constituer un 
moyen de preuve systématiquement nécessaire et suffisant. 

 

 Données personnelles : dommage réparable au titre de l’art. 82, § 1 et 2, du RGPD et voies 
d’exonération pour le responsable du traitement (CJUE, 14 déc. 2023, même arrêt que ci-dessus) 

L’article 82, paragraphe 3, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que le responsable du 
traitement ne saurait être exonéré de son obligation de réparer le dommage subi par une personne, au 
titre de l’article 82, paragraphes 1 et 2, de ce règlement, du seul fait que ce dommage résulte d’une 
divulgation non autorisée de données à caractère personnel ou d’un accès non autorisé à de telles 
données par des « tiers », au sens de l’article 4, point 10, dudit règlement, ledit responsable devant alors 
prouver que le fait qui a provoqué le dommage concerné ne lui est nullement imputable. 

L’article 82, paragraphe 1, du règlement 2016/679 doit être interprété en ce sens que la crainte d’un 
potentiel usage abusif de ses données à caractère personnel par des tiers qu’une personne concernée 
éprouve à la suite d’une violation de ce règlement est susceptible, à elle seule, de constituer un « 
dommage moral », au sens de cette disposition. 

 

 CNIL : création des Tables Informatique et Libertés (Tables Informatique et Libertés, Communiqué) 

La CNIL annonce la création des Tables Informatique et Libertés, document inédit réunissant ses décisions 
importantes et l'essentiel de la jurisprudence nationale et européenne suivant un classement 
thématique ; ce document sera régulièrement mis à jour. 

 

 CNIL : un guide pour les services de prévention et de santé au travail (Guide pratique RGPD-SPST, 
Communiqué) 

La CNIL annonce avoir élaboré un guide de sensibilisation au règlement général sur la protection des 
données, destiné à accompagner les services de prévention et de santé au travail (SPST) dans leur mise 
en conformité. 

 

 Marque : appréciation du caractère distinctif de la marque au jour du dépôt au regard de la 
connaissance du terme contesté auprès du public concerné (Com., 6 déc. 2023) 

Il résulte de l'article L. 711-2 du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l'ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, que le caractère distinctif de la marque 
s'apprécie au jour du dépôt au regard de la connaissance du terme contesté auprès du public concerné. 

 

 Marque : épuisement par première commercialisation et fourniture d’échantillons (Com., 6 déc. 2023) 

Il résulte de l'article L. 713-4, alinéa 1, du code de la propriété intellectuelle, dans sa rédaction antérieure 
à l'ordonnance n° 2019-1169 du 13 novembre 2019, qui doit s'interpréter à la lumière de l'article 7 de la 
directive 2008/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2008 rapprochant les 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280623&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2189962
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280623&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=2189962
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2023-12/tables_informatique_et_libertes.pdf
https://www.cnil.fr/fr/tables-informatique-et-libertes-la-cnil-publie-sa-doctrine-en-matiere-de-protection-des-donnees
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2023-12/cnil_guide_spst_0.pdf
https://www.cnil.fr/fr/la-cnil-publie-un-guide-pour-les-services-de-prevention-et-de-sante-au-travail-spst
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550502?init=true&page=1&query=22-16.078&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550502?init=true&page=1&query=22-16.078&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550500?init=true&page=1&query=20-18.653&searchField=ALL&tab_selection=all
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législations des États membres sur les marques, applicable au regard de la date des faits, que le droit 
exclusif du titulaire d'une marque de consentir à la mise sur le marché d'un produit revêtu de sa marque, 
qui constitue l'objet spécifique du droit de marque, s'épuise par la première commercialisation de ce 
produit avec son consentement. L'épuisement des droits du titulaire de la marque garantit ainsi la libre 
circulation des marchandises. Il appartient à celui qui se prévaut de l'épuisement du droit d'en rapporter 
la preuve pour chacun des produits concernés (CJCE, arrêt du 20 novembre 2001, Zino Davidoff, C-
414/99, point 54 ; Com., 26 février 2008, pourvoi n° 05-19.087). 

La Cour de justice de l'Union européenne a dit pour droit (arrêt du 12 juillet 2011, L'Oréal e.a.,C-324/09), 
que la fourniture par le titulaire d'une marque, à ses distributeurs agréés, d'objets revêtus de celle-ci, 
destinés à la démonstration aux consommateurs dans les points de vente agréés, ainsi que de flacons 
revêtus de cette marque, dont de petites quantités peuvent être prélevées pour être données aux 
consommateurs en tant qu'échantillons gratuits, ne constitue pas, en l'absence d'éléments probants 
contraires, une mise dans le commerce au sens de la directive 89/104/CEE du Conseil du 21 décembre 
1988 ou du règlement (CE) n° 40/94 du Conseil du 20 décembre 1993. 

 

 Marque : obligation pour le requérant de faire preuve de loyauté dans l'exposé des faits au soutien de 
sa requête en saisie-contrefaçon (Com., 6 déc. 2023) 

En application de l'article L. 716-7, devenu L. 716-4-7, alinéas 1 et 2, du code de la propriété intellectuelle, 
lu à la lumière de l'article 3 de la directive 2004/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
2004 relative au respect des droits de propriété intellectuelle et de l'article 10 du code civil, celui qui 
sollicite l'autorisation de procéder à une saisie-contrefaçon doit faire preuve de loyauté dans l'exposé 
des faits au soutien de sa requête en saisie-contrefaçon, afin de permettre au juge d'autoriser une mesure 
proportionnée.  

En conséquence, est approuvé l'arrêt qui annule un procès-verbal de saisie-contrefaçon lorsque le 
requérant à la mesure s'était abstenu de présenter l'ensemble des faits objectifs de nature à permettre 
au juge d'appréhender complètement les enjeux du procès en vue duquel lui était demandée 
l'autorisation de faire procéder à cette mesure exorbitante de droit commun et, ainsi, d'exercer 
pleinement son pouvoir d'appréciation des circonstances de la cause. 

 

 

SOCIAL 
–  

 Possibilité, pour une administration publique, d'interdire le port de signes philosophiques ou religieux 
à l’ensemble de ses employés (CJUE, 28 nov. 2023, Communiqué Curia) 

L’article 2, paragraphe 2, sous b), de la directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant 
création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, doit 
être interprété en ce sens qu’une règle interne d’une administration communale interdisant, de façon 
générale et indifférenciée, aux membres du personnel de cette administration le port visible, sur le lieu 
de travail, de tout signe révélant, notamment, des convictions philosophiques ou religieuses peut être 
justifiée par la volonté de ladite administration d’instaurer, compte tenu du contexte qui est le sien, un 
environnement administratif totalement neutre pour autant que cette règle soit apte, nécessaire et 
proportionnée au regard de ce contexte et compte tenu des différents droits et intérêts en présence. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550498?init=true&page=1&query=22-11.071&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550498?init=true&page=1&query=22-11.071&searchField=ALL&tab_selection=all
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=280183&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4896555
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/p1_4202998/fr/
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 Conditions requises pour que la constitution de partie civile d'un syndicat ou d'une union de syndicats 
soit recevable devant la juridiction d'instruction (Crim., 6 déc. 2023) 

Il résulte des articles 87 du code de procédure pénale, L. 2132-3 et L. 2133-3 du code du travail que, pour 
que la constitution de partie civile d'un syndicat ou d'une union de syndicats soit recevable devant la 
juridiction d'instruction, il suffit que les circonstances sur lesquelles elle s'appuie permettent au juge 
d'admettre comme possible l'existence du préjudice allégué, porté à l'intérêt collectif d'une profession 
représentée, et la relation directe ou indirecte de celui-ci avec une infraction à la loi pénale. 

 

 Sauf disposition légale contraire, une convention collective ne peut permettre à un employeur de 
modifier le contrat sans l'accord exprès du salarié (Soc., 29 nov. 2023) 

Sauf disposition légale contraire, une convention collective ne peut permettre à un employeur de 
procéder à la modification du contrat de travail sans recueillir l'accord exprès du salarié. 

 

 En l’absence d’administrateur, l’employeur en procédure collective a le pouvoir d'embaucher un salarié 
ou de conclure avec ce dernier un avenant au contrat de travail (Com., 6 déc. 2023) 

Cf. brève n° 33. 

 

 L’art. 632-1, I, 2° C. com. ne peut remettre en cause une prime due en application d’un avenant 
postérieur à l’ouverture de la procédure collective de l’employeur (Com., 6 déc. 2023, même arrêt que 
ci-dessus) 

Cf. brève n° 32. 

 

 Inclusion de l'indemnité de congés payés dans la rémunération forfaitaire (Soc., 29 nov. 2023) 

S'il est possible d'inclure l'indemnité de congés payés dans la rémunération forfaitaire lorsque des 
conditions particulières le justifient, cette inclusion doit résulter d'une clause contractuelle transparente 
et compréhensible, ce qui suppose que soit clairement distinguée la part de rémunération qui correspond 
au travail, de celle qui correspond aux congés, et que soit précisée l'imputation de ces sommes sur un 
congé déterminé, devant être effectivement pris. 

Fait l'exacte application de la loi la cour d'appel qui, ayant constaté que la rémunération contractuelle se 
bornait à mentionner que la rémunération horaire incluait les congés payés, sans que soit distinguée la 
part de rémunération qui correspond au travail, de celle qui correspond aux congés, a décidé que cette 
clause n'était ni transparente ni compréhensible et ne pouvait être opposée à la salariée. 

La rémunération versée pendant les périodes de congés payés et de fermeture du cabinet correspondant 
non à l'indemnité de congé, mais, en raison du lissage annuel, au paiement des heures de travail, c'est à 
bon droit que la cour d'appel a décidé que la salariée pouvait prétendre à un rappel de salaire au titre 
des congés payés et de la période de fermeture de l'établissement excédant les cinq semaines de congés 
légaux, peu important que cette rémunération soit supérieure aux minima légal et conventionnel. 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550545?init=true&page=1&query=22-82.176&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550545?init=true&page=1&query=22-82.176&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.courdecassation.fr/decision/6566e2eb18106f8318ba9e90
https://www.courdecassation.fr/decision/6566e2eb18106f8318ba9e90
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550504?init=true&page=1&query=22-15.580&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581515?init=true&page=1&query=22-10.494&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Le droit de l’UE n’exige pas qu’un employé mis en quarantaine pendant son congé annuel payé puisse 
reporter ce dernier (CJUE, 14 déc. 2023 ; Communiqué Curia) 

L’article 7, paragraphe 1, de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil, du 4 novembre 
2003, concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail, et l’article 31, paragraphe 2, 
de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne doivent être interprétés en ce sens qu’ ils 
ne s’opposent pas à une réglementation ou à une pratique nationale qui ne permet pas le report des 
jours de congé annuel payé, octroyés à un travailleur qui n’est pas malade pour une période coïncidant 
avec une période de mise en quarantaine ordonnée par une autorité publique, en raison du contact de 
ce dernier avec une personne contaminée par un virus. 

 

 L’art. 271 de la charte du football professionnel n'institue pas une procédure de conciliation (Soc., 29 
nov. 2023, même arrêt qu’au n° 63) 

Les dispositions de l'article 271 de la charte du football professionnel, qui prévoient que tous les litiges 
entre clubs et joueurs, notamment ceux relatifs à la durée et aux obligations réciproques qui découlent 
du contrat, sont de la compétence de la commission juridique de la Ligue de football professionnel, 
n'instituent pas une procédure de conciliation. 

Ayant constaté que l'employeur avait notifié au joueur la fin de la relation contractuelle au 30 juin 2014 
à la suite du refus de ce dernier de consentir à une baisse de rémunération de 50 %, une cour d'appel a 
exactement décidé que la contestation de cette rupture n'était pas subordonnée à un préalable de 
conciliation devant la commission juridique de la Ligue de football professionnel. 

 

 L’employeur ne peut engager une procédure de licenciement pendant la période de protection prévue 
à l’art. L. 1225-4 C. trav. (Soc., 29 nov. 2023) 

Il résulte de l'article L. 1225-4 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, interprété à la lumière de l'article 10 de la directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992, qu'il 
est interdit à un employeur, non seulement de notifier un licenciement, quel qu'en soit le motif, pendant 
la période de protection visée à ce texte, mais également de prendre des mesures préparatoires à une 
telle décision.  

Ainsi, l'employeur ne peut engager la procédure de licenciement pendant la période de protection, 
notamment en envoyant la lettre de convocation à l'entretien préalable, un tel envoi constituant une 
mesure préparatoire au licenciement, peu important que l'entretien ait lieu à l'issue de cette période. 

 

 Inaptitude : en l’état d’un avis d'inaptitude limité à un seul site, l’employeur doit rechercher un 
reclassement hors de l'établissement auquel le salarié était affecté (Soc., 13 déc. 2023) 

Ayant constaté que le médecin du travail, qui a coché la case mentionnant que « l'état de santé du salarié 
fait obstacle à tout reclassement dans un emploi », a précisé que l'inaptitude faisait obstacle sur le site à 
tout reclassement dans un emploi, puis ajouté que l'avis ne vaut que pour le site en Mayenne, et relevé 
que l'employeur disposait d'autres établissements, une cour d'appel en a exactement déduit que 
l'employeur n'était pas dispensé, par un avis d'inaptitude du médecin du travail limité à un seul site, de 
rechercher un reclassement hors de l'établissement auquel le salarié était affecté. 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=FDC2AB037B61A29F1723896E3E3E12E3?text=&docid=280629&pageIndex=0&doclang=FR&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=4798680
https://curia.europa.eu/jcms/jcms/p1_4220347/fr/
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581517?init=true&page=1&query=21-19.282&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581517?init=true&page=1&query=21-19.282&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550340?init=true&page=1&query=22-15.794&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048550340?init=true&page=1&query=22-15.794&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581722?init=true&page=1&query=22-19.603&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048581722?init=true&page=1&query=22-19.603&searchField=ALL&tab_selection=all
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 Inaptitude : éléments devant être communiqués par le médecin inspecteur du travail au médecin 
mandaté par l'employeur sur le fondement de l’art. L. 4624-7 C. trav. (Soc., 13 déc. 2023) 

Selon l'article L. 4624-7 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2018-217 du 29 mars 2018, 
le salarié ou l'employeur peut saisir le conseil de prud'hommes en la forme des référés d'une contestation 
portant sur les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du travail 
reposant sur des éléments de nature médicale en application des articles L. 4624-2, L. 4624-3 et L. 4624-
4. Le médecin du travail, informé de la contestation par l'employeur, n'est pas partie au litige. 

Le conseil de prud'hommes peut confier toute mesure d'instruction au médecin inspecteur du travail 
territorialement compétent pour l'éclairer sur les questions de fait relevant de sa compétence. Celui-ci, 
peut, le cas échéant, s'adjoindre le concours de tiers. A la demande de l'employeur, les éléments 
médicaux ayant fondé les avis, propositions, conclusions écrites ou indications émis par le médecin du 
travail peuvent être notifiés au médecin que l'employeur mandate à cet effet. Le salarié est informé de 
cette notification. 

Il résulte de ces dispositions que le médecin inspecteur du travail n'est tenu de communiquer au médecin 
mandaté par l'employeur que les éléments médicaux ayant fondé les avis, propositions, conclusions 
écrites ou indications émis par le médecin du travail, à l'exclusion de tout autre élément porté à sa 
connaissance dans le cadre de l'exécution de sa mission. 

Ayant constaté que le médecin inspecteur du travail avait refusé de communiquer au médecin mandaté 
par l'employeur des éléments du dossier médical de santé au travail du salarié qui n'étaient ni des 
éléments médicaux ni des éléments ayant fondé l'avis d'inaptitude contesté, une cour d’appel a 
légalement justifié sa décision de débouter l’employeur de ses demandes tendant notamment à la nullité 
et à l’inopposabilité de l'expertise établie par le médecin inspecteur du travail. 

 

 Publication de la loi portant transposition de l’ANI relatif au partage de la valeur au sein de l'entreprise 
(Loi n° 2023-1107, 29 nov. 2023) 

La loi n° 2023-1107 du 29 novembre 2023 portant transposition de l'accord national interprofessionnel 
(ANI) relatif au partage de la valeur au sein de l'entreprise, conclu en février 2023 entre les syndicats et 
le patronat, est parue au Journal officiel. 
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